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Madame le Présidente
Chambre Régionale des Comptes
3 rue Robert d'Arbrissel
CS. 64231
35042 RENNESCEDEXA RRIVÉ E DU

Réf. : LRIMCC 1910029
Dossier suivi par : Laie RIMASSON

Objet : Réponsesau rapport définiti f

Lettre recommandée avec AR

Madam e la Présidente,

15JAN. 2019

C.R. C. BRETA GNE

Suite à la transmission du rapport défi nit if de la Chambre Régionale des Comptes, vos constats
appellent les éléments de réponse suivants :

2.2.1 Moda lités d'attribution, de contrô le et de suivi des subvent ions

Par délibérat ion n° 18 - 330 en date du 18 décembre 2018 le conseil municipal a voté le règlement

intérieur d'att ribut ion des subvent ions aux associat ions, t ransmis aux associat ions. (annexe 1)

2.2.3 La valor isat ion des avantages en nature

Dans le cadre des attribut ions de subventions aux associations, la lettre de not ification de la subvent ion

comportera dorénavant d'u ne part la subvention f inancière octroyée par délibération et d'autre part

l'aide indirecte perçue au t it re de l'année n-I . Ceci signifie notamment que le service finances-budgets

anticipe le caieul des aides indirecte s au cours du 1" trimestre de chaque année.

4 .3.2 La nouvelle bonification indiciaire

Malgré les modifications apportées sur les fiches de poste de l'assistante des services techniques et de

la référente du développement numérique, vous considérez que ces deux postes ne justifient pas

l'attribution de la points de NBI au t it re des fonct ions d'accueil à titre principa l.

Or, ces agents sont directement conf rontés aux admin istrés.

En effet, l'assistante des services techniques est chargée de prendre note de toutes les demandes

d'intervention émises par les administrés. A ce t it re, les administrés se rendent directement dans son

bureau ou composent sa ligne directe pour faire part de leur mécontentement. Cette fonct ion d'a ccueil

est primordiale car elle est le relais entre les admi nistrés et le service technique. Compte tenu de sa

position, elle leur apporte des réponses éclairées et argumentées. Nous tenons à cette organisation

pour maintenir la qualité de not re service, c'est pourquoi, le versement de la NBI sur ce poste est

justifié .
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La cybercommune a été créée à l'origine suite au développemen t des nouvelles technologies pour

résorber la fracture numérique. C'est un espace en accès libre où les usagers sont accueillis par

l'animatr ice pour répondre à leurs demandes diverses : conseil sur le matériel informatique, sur

l' ut ilisat ion du matériel et des logiciels mais également de nombreu ses demandes d'accompagnement

pour répondre aux fo rmalités administ rat ives maintenant dématér ialisées. Ce poste à une vocatio n

sociale qui va s'éteindre lorsque l'espace numérique va intégrer la médiath èque. Mais à ce jour, le

versement de la NBI sur ce poste est justifi é.

4.3.3.1 L' indemnité pour travaux insalubres

Par délibérat ion n° en date du 18 décembre 2018 le conseil municipal a décidé d'intégrer cette

indemnité dans le RIF5EEP. (annexe 2)

5.2.1 Les moyens mis en œuvre pour la commande publique

Le guide interne des marchés publics a été complété, en définissant des règles de procédures pour les

marchés publics inférieurs à 25000 € HT. Un modèle de cahier des charges et un modèle de rapport

d'analyse des offres sont annexés. (annexe 3)

5.3.2 Mise en jeu de la caution dans le cadre du contentieux des maisons envy

Par titres 1003 et 1008 en date des 7 et 12 décembre 2018, suite à la réception du rapport défi nit if de la

Chambr e Régionale des Comptes, la ca ut ion apportée par BTP Banque auprès des Maisons Envy a été

mise en jeu ainsi que les intérêts de retard . (Annexe 4)

5.4.1 Délégation de service public pour l'organisati on et la gestio n d'un projet local d'ani mat ion Enfance

Jeunesse

La chambre aff irme que le contrat de délégatio n de service public pour l'o rganisation et la gestio n d'un

projet local d'anima tio n Enfance jeunesse s'apparente plus à un marché public qu'à une délégation de

service public du fait qu' il ne comporte pas de réel risque d'exploitation pour le délégataire.

La différence fondamentale ent re un marché public et une délégation de service public résulte du mode

de rémunérati on retenu . Dans le cadre d'un marché public, le paiement est imméd iat et intégral et

effectué par l'acheteur publ ic, alors que pour une délégat ion de service public, la rémuné ration est tirée

par l'explo itation du service. Le conseil d'Etat par un arrêt du 15 Avril 1996 Préfet des Bouches du Rhône

et du 30 juin 1999 5MICTOM, a précisé que la Délégation de service public se caractérisait par le fait que

la rémunérat ion du délégataire devait êt re substant iellement assurée par le résultat de l'e xploitation du

service.

La commune maintient son désaccord d'analyse avec la Chambre Régionale des Comptes, considérant

d'une part que la rémunérat ion du délégataire était bien substantiellement assurée par les

part icipat ions des familles et les participations de la CAF liées aux part icipatio ns des usagers et d'autre

part qu' il existe bien un risque économique et social supporté par le délégataire.

a) Un risque économique certain

La part icipatio n de la collectivité est figée au moment du vote du budget prévisionnel tran smis

annuellement par le délégataire, sur la base d'hypot hèses de fréquenta tion. De fait, si les

hypothèses de fr équentation des sites sont mal est imées par le délégataire ou bien que les

fréquentations en cours d'année sont inférieures aux estim ations, celui-ci aura des recet tes des

famill es moindres et donc des partic ipations de la CAF moindres qui ne seront pas compe nsées

par la collect ivité.

C'est bien ce risque f inancier qui pèse sur le délégataire.
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Cette part icipation incite donc le délégatai re d'une part à s'assurer d'un e bonne fréquentat ion

des sites et donc d'une qualité de service incitant les usagers à revenir et d'autre part à s'assurer

d'u ne rigueur budgétaire par la maîtri se des coûts financiers.

b) Un risque social certain

Du fait de la délégation de service public, l 'ensemble de la gestio n du personnel est assuré par le

délégataire. La collect ivité n' intervient pas dans cette gestion, hormis le personnel mis à

disposition pour des contra intes historiques.

C'est bien ce risque social qui pèse sur le délégataire car hormis la gest ion courante du

personne l, et ses pet its aléas « classiques » liés aux arrêts de travail, il pèse sur le délégataire

tou te la gest ion de carrière des agents (recrutemen t, dérouleme nt de carr ière, formation..) et

les éventue lles défaillances du personnel tels que arrêts longue maladie, mise en place des

mesures coercitives vis-à-vis du personnel et gestion du licenciement et ses conséquences.

Ce risque est d'autant plus grand, puisque que la part des charges du personnel représente

environ 75 à 80% du montant des dépenses liées à l'activité.

En out re la Délégation de Service Public signée entre la collectiv ité et l'UFCV sti pule, dans le cas de la

réalisation d'un excédent en fin d'exercice, que l'excédent soit reversé à 50% à la collect ivité . Dans le

cadre d'un marché public, la prestatio n achetée serait payée totalement sans possibilité de reversement

des excédent s. La Délégation de Service Public permet donc une rationalisation des deniers publics.

7.3.2 Une gest ion de stock de denrées alime ntaires à renforcer

L'annexe 5 décrit les modali tés de gestion des stocks des sorties de marchand ises et de la fiche

de t raçabili té des produits, suite à vos remarques.

7.3.4 Des normes d'hygiène et de sécurité alimentaires à respecter

Depuis le mo is de ju in 2018, les chambres fro ides de la restauration collective sont équipées

d'alarmes relayées sur des numéros de portables d'astreintes du personnel de la restaurat ion.

Seuls les agents de product ion disposent d'un badge d'accès aux locaux. Certe s aucune

procédure form alisée de suivi des badges n'est écrite mais le directeur des Services Techniques

de la Commune peut tracer les entrées et sorties du personnel grâce au logiciel de gestion des

badges.

Espérant que ces éléments de réponsesvous permettent de mieux appréhender notre gestion,

Jevous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de mes sent iments distingués.
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INANCES LOCALES

Subventions

DÉLIBÉRATIONDU CONSEILMUN ICIPAL

(Séancedu 18.12.2018)

L'an deux mil dix-huit, le dix-huit décem bre à dix-neuf heures, le Conseil Mun icipal de la Commune
de GUICHEN s'est réuni salle du Conseil Mun icipal, en session ordinaire, sous la présidence de
Monsieur Joël SIELLER, Maire, après avoi r été convoqué le onze décembre deux mil dix-huit,
conform ément à "article L 212 1-' 0 du Code Général des CollectivitésTerritoriales.

Etaient présents: Joël SIELLER, Sylvana BIGOT, Philippe SALAON, Dominique DELAMARRE, Annie
QUINTIN (de la délib ération n° 18-326 à 18-331), Maurice PITHOIS, Sylvie FLATTOT, Jean LEMOINE,
Etienne VANDROMME, Chr istian BALLARD, Antonio D'ANGELI, Pascale THEZE, Hermine
TOFFOLml, Isabelle LEBOURDAIS, Patricia PlANET, Erik GAUTHIER, Matthieu CHANEL (de la
délibération n° 18-330 à 18-331), Pierrick AUFFRAY, Hélène LE BARS, Michè le MOTEL, Daniel
LEPORT, Thierry PRESSARD, Henri DUVAL.

,
Etaient excusés : Elif RICAUD, Annie QUINTIN (de la déli bération n° 18-323 à 18-325), Catherine
HALLIER, Dominique ROLLAND, Matthieu CHANEL(de la délibération n° 18-323 à 18-329).

Etaient absentes : Béatrice LAMBERT, Laurence BIENNE, Anne NICOT.

Ont donné pouvoir : Elif RICAUD à Dom inique DELAMARRE, Annie QUINTIN à Joël SIELLER (de la
délib ération n° 18-323 à 18-325 ), Catherine HALLIER à Erik GAUTHIER, Dominique ROLLAND à
Sylvana BIGOT.

Secréta ire de séance: Antonio D'ANGEL!.

N"18-330 - REGLEMENT INTERIEURD'ATTRIBUTION DESSUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Avec près de 110 associations évoluant dans les domaines sport ifs, culturels, sociaux, hum anita ires
ou de loisirs, la Commune de Guichen bénéficie d'un ti ssu associatif riche et diversifié, qui
contribue à l'épanouissement individuel et collectif, à la cohésion sociale et encourage
l'app renti ssage de la cito yenneté.

Les associat ions sont un acteur fondamental pou r le développement local, la vie et l'animation de'
la Commune. La Commune de Guichen encourage et soutient activement cette dynam ique
associative. Les formes de soutien peuvent êt re de type moral, logi st ique ou financier.
Le sout ien finan cier se caractérise par l'octroi d'une subvention annuelle.

Dans un souc i de transparence, la Commune de Guichen a établi un règlement inté rieur définissant
la procédur e d'attribution des subvent ions aux associat ions et permettant d'en com muniquer les
grands principes. Ce règlement sera annexé à la Charte associat ive de la Commune.

La Commission Vie associative - Sports - Loisirs, réunie le 8 novembre 20 18, propose d'approuver
le règlement intérieur d'attribution de s subventions aux associations, joint en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, se prononce par vote à main levée et accepte cette
proposition à 21 vo ix POUR, 4 CONTRE et 1 ABSTENTION.



Pour extrait confor me,

CETACTE PEUTETRE CONTESTE
Lesvoiesde recours Les délais

Devant le Tribunal Administratif
. Le recours contentieux . Le recours contentieux doit être présenté dans les

deux moisà compter de la not ification de l'acte.
Il est précisé que sous peine d'irrecevabili té, tout
recours contre cette décision devra être
accompagné, soit de la justification du dépôt d'une
demande d'aide juridictionnelle, soit du règlement
d'une somme de 35 euros au titre .de la
contribùtion à l'aide Juridique, conformément aux
dispositions de l'art icle 1635bis Q du Code Général
des Impôts, et du décret n·2011-1202 du 28
septem bre 2011.

Devant le Mai re . Si le recours gracieux est présenté dans le délai de
. Lerecours gracieux deux mois à compter de la notification, le

demandeur dispose, à partir du refus, express ou
Pour ce dernier recours, l'absence de réponse dans tacite. d'un nouveau délai de deux mois pour
lesquatre mois équivaut à un rejet de la demande. introduire un recours contentieux devant le

Tribunal Admi nistratif .
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MAIRIE DE GUICHEN

Règlement d'attribution des subventions aux associations

Préambule

Avec près de 110 associations évoluant dans les domainessporti fs, culturels, sociaux, humanitaires ou
de loisirs, Guichen bénéficie d'un ti ssu associat if riche et diversifié, qui cont ribue à l'épanouissement
individuel et collect if, à la cohésion sociale et encourage l'apprentissage de la citoyenneté.

Les associations sont un acteur fon damental pour le développem ent local, la vie et l'an imation de la
Commune. La Commune de Guichen encourage et sout ient activement cette dynamique associative.
Les formes de sout ien peuvent êtr e de type moral, logistique ou f inancier.
Le soutie n financier se caractérise par l'octroi d'un e subvent ion annuelle.

Dans un souci de t ransparence, la Commune de Guichen s'engage, par ce document, à communiquer
les principes d'attribut ion des subvent ions.

Tout efois, il semble important de rappeler que:

La Commune dispose d'u n pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser une subventio n
(dimension facultative de la subvent ion).
De même, le bénéfice d'une subventi on ne donne aucun droit quant à son renouvellement
(dimension précaire de la subventi on).

La Commune attribuera des subventi ons sous conditi on d'une utilité locale, selon la libre
appréciat ion du conseil municipal (dimension condit ionnelle de la subventi on).

Article 1 : Objet du règlement

Le présent document précise les règles d'attribution des subvent ions municipales au profit des
associatio ns. Il ne concerne que les aides financières allouées par la Commune, à dist inguer des
subvent ions en nature (mise à dispositio n de locaux, de matériel, de personneL .). Il en définit les
conditions généralesd'attribut ion et les modalités de paiement , sauf dispositio ns parti culières prévues
explicit ement dans la délibérat ion attribut ive.

Article 2 : Les différents typeS d'aides aux associations

Arti cle 2.1 : Les aides directes
Les subventions de fonctionnement et d'i nvest issement sont des aides fi nancières directes de la
Commune attribuées annuellement .

Règlem ent d'atttibution des subventions - page 1



La subvent ion de fonctionnement est liée aux activ ités courantes de l'association. La' subvention
d'investissement peut être demandée en complémen t de la subvention de fonctionnement pour
l'acquisit ion de matérie l spécifique en lien avec l'activité de l'association.
Les subvent ions financières sont var iables selon les critères d'attribution.

/

Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure décrite.

Art icle 2.2 : Les aides indirectes
Les prestations en nature : on entend par prestations en natu re tou te aide en matériel, en personnel,
en locaux. Cette aide est valor isée et prise en compte dans les attributions de subvention s.

Art icle 3 : Eligibilité

Pour être éligible, l'associat ion doit :

Et re régie par la loi du 1" juillet 1901.
Etre déclarée à la préfecture du département.
Avoir signé la charte associative d'engagements réciproques de la Commune de Guichen.
Etre répertoriée dans le logiciel WESUB avec les pièces ju stif icatives nécessaires (statuts
actualisés, composit ion du bureau, récépisséde la préfecture...).
Avoir son siège social sur la Commune de Guichen.
La demande de subvent ion doit avoir été établie selon les règles citées dans le présent
règlement.
L'association s'engage à informer la Commune de toute modification statuta ire ou
administrative postérieure au dépôt du dossier.

A titre dérogatoire et sur décision de la commission Vie associat ive - Sports - Loisirs, peut êt re éligible
une associat ion extérie ure dont l' activité se déroule sur Guichen et qui présente un inté rêt manifeste
pour la Commune.

Quel que soit le projet présenté, les associat ions à caractère religieux, politique ou syndical ne peuvent
préten dre à une demande de subvent ion tout comme celles ayant occasionné des t roubles de l'ordre
public.

Article 4 : Les critères d'attribution

4.1 : Ladéfinitio n du budget global de subvention

Celui-ci est établi en prenant en compte cinq paramètres principaux :

Tout d'abord et de manière prioritaire, les capacités financières de la Commune de l'année.
L'en semble des demandes des associations.
L'évo lution des associations en nombre d'adh érents.
Pour les associat ions sportives, le niveau de compét it ion est pris en compte.
Une attention part iculière est portée au jeune public (moins de 18 ans) et aux adhéren ts
domi ciliés sur la commune.
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4.2 : Le montant de simu lation

A parti r des données t ransmises par les associations , un montant de simulation est établi selon les
éléme nts suivants (voir annexe) :

Nombre d'ad hérents
Origine géographique des adhérents
Age des adhérents
Frais de déplacement
Aide à l'emploi
Aide à la formation

Ces informat ions sont croisées avec un tari f établi et révisé annuellement par la commission Vie
associat ive - Sports - Loisirs selon les possibili tés f inancières de la Commune.

4.3 : Ladéfinition de la subvent ion à chaque associatio n

Le montant de la subvent ion accordée ne pour ra pas être supérieur à la subvent ion demandée.
Le montant de la subvent ion ne peut pas être supérieur au montant de la simulat ion. .

Ce t ravail est effectué en analysant en commission chaque dossier de demande de subvention.
Plusieurs critères sont étudiés :

Une analyse du bilan fina ncier présenté par chaque association avec notamment la réserve
financière dont dispose l'association (solde du compte courant et des livrets bancaires),
L'impact de " act ivité, les résultats, . Ies projets et les object ifs ainsi que la pérenn ité de
l'association,
Le nombre d'adhérents, avec une part icipati on qui favorise en priorité les jeunes (-18 ans) et
les adhérents de la commune ,
Une participation aux frais de stage ou de fo rmation des encadrants bénévoles,
Une partic ipat ion aux fr ais de déplacement uniquement pour les équipes :
Pour les déplacements hors départ ement des sportifs de niveau régional dans les catégories
jeunes (moins de 18 ans)
Pour les déplacements hors départe ment des sportifs licenciés évoluant au niveau nati onal
(plus de 18 ans et moins de 18 ans)
Une étude individualisée des demandes de subventions exceptionnelles présentées pour
financer des projets spécifiques ou dessituations particulières. Sont comprisesdansces étude s
individualisées, les demandes concernant les aides aux emplois permanent s ou occasionnels.

La somme des montants ainsi obtenus est ensuite compar ée au budget global préalab lement
déterminé et fait si besoin l' objet des réajustements nécessaires. Il devra être précisé par les
associat ions si elies sollicitent des subvent ions auprès des collect ivités et si oui, quel est le monta nt
demandé.

A t itre dérogatoire, les demandes de subvent ions des associat ionssousconvent ions d'objectifs ne sont
pas t raitées au même t itre que les aut res demandes car un contra t d'o bjecti fs trisannuel détermine le
montant de la subvention accordée. Ces aides peuvent être réviséesannuellement en cas de difficultés

r concernant les capacités financières de la Commune.
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Ces associations sous contra ts d'objectifs sont tout de même ten ues de présente r annuellement leurs
demandes de subvent ions accompagnées des pièces justificatives nécessaires selon les modalités
définies dans ce présent règlement.

Les associations dont le budget annuel est supér ieur à 150000 € et recevant une ou plusieurs
subventi ons publiques d'un montant supérieur à 50000 €, doivent communiquer dans leur compte
financier, la rémunération des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs
avantages en nature.

Les associat ions subvent ionnées qui ont perçu annuellement un montant de subvent ions publique s
dépassant les 153000 €, doiven t communiquer des comptes approuvés par un commissaire aux
comptes.

Article 5 : Modalités de demandes de subventions

L'associat ion 'qui souhaite déposer une demande de subvention, doit se connecte r sur le logiciel
WESUB disponible sur Internet à l'adresse suivante :
http://wesub.guichen.fr

Les ident ifiants de connexion et les mots de passe peuvent être demandés auprès du secrétariat de
l'Espace Galatée (02 99 57 32 57 ou espacega latee@ville-guichenpontre an.fr )

Seuls les dossiers complets seront inst ruit s. Une seule demande de subventio n est autorisée par année
et par association.

Article 6 : Documents à fournir dans WESUB

Statuts de l'association
Récépissé de déclaratio n à la préfecture
Compte rendu de la dern ière assemblée générale (part ie administrative et budgétaire)
Compte de résultats
Bilan des projets de l'année n-I
Derniers relevés bancaires et de placements de l'année
Attestation de mise à jour des contributions sociales
Attestation d'assurance responsabilité civile pour l'année n avec le détail de la couverture
assurances
IBAN de l'association

La fournitu re de ces pièces administratives n'interdit pas l'ajout de documents prat iques pouvant
éclairer la demande de subvent ion.

Article 7 : Calendrier de la procédure:

1" décembre de l'an née n-1 : Ouvertu re des sessions de dépôt
31 janvier de l'année n : Date de clôture de dépôt des demandes de subventions
Fin mars : vote du budget au conseil municipal de Guichen
Avril : not if icat ion des attribut ions de subvent ions aux associations
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Versement des subvent ions de fonct ionnement d'avril à juin de l'année n
Versement des subvent ions d'investissement à récept ion de la facture sous un délai
règlementa ire de 3Djours

Les dossiers déposés après la date du 31 janvier de l' année ne seront pas ét udiés sauf si une demande
de délai d' une durée maximum de 10 jours a été adressée par courrier élect ronique à l' Espace Galatée
avant la date lim ite de dépôt .
Cette demande devra êt re justifiée et soumise à l'accord de la commission Vie associat ive - Sports ­
Loisirs.

Art icle 8 : Accusé de réception de la demande

Un accusé de réception WESUB sera adressé au demandeur précisant le caractère complet ou
incomplet du dossier.

L'accusé de récepti on du dossier ne signif ie pas que la collectivi té approuve le plan de financement
prévisionnel du projet et ne constitue pas un engagement de financement de la part de la collect ivité.

Article 9 : Instruction du dossier

Dans le cadre de l'in struction du dossier, la Commun e de Guichen se réserve le droit d'audit ionner un
pét it ionnaire pour qu'il lui présente le projet faisant l'objet de la demande.

9.1 : Décision d'attribut ion de la subvent ion

Sur la base des critè res défini s dans le présent règlement, la commission Vie associat ive - Sports ­
Loisirs étudie les dossiers déposés en s'appuyant sur le montant simulé (voir paragraphe 4.2.).

Le montant global de l'enveloppe budgétai re allouée aux associations sera proposé par le bureau
(Maire et adjoi nts). La commission Vie associat ive - Sports - Loisirs présente ra au conseil municipal
une proposit ion d'attribut ion de subventions selon l'enveloppe financière plafond détermin ée.

Ladécision d'attribution définitive prendra la forme d'une délibération de l'organe délibérant qui f ixe
le montant de la subventio n, son objet et le bénéficiaire.

9.2 : Notification de la subventi on

Une notificati on de la subvent ion accordée ou refusée sera ensuite adressée par courr ier élect ronique
à chaque associat ion.

Article 10 : Modalités de versement

Leversement de la subvent ion s'effect ue sur présentat ion des pièces justificatives ment ionnées dans
ce présent règlement.
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Pour les subventions de fonct ionnement et dans un souci de simplificat ion, il sera procédé à un
versement en une seule fois de la subventi on couran t du mois de juin de l' année n.

Pour les aidesconcernant les investissements, la subvent ion ne sera versée que lorsque le bénéficiaire
sollicitera le versement en justifiant de l'achèvement de l'opération ou de l'acti on sur la base des
documents suivant s :

Copie des factu res ou des just if icat ifs de dépenses ayant un lien direct et certain avec le ou les
invest issements effectués et payés directement par le bénéf iciaire

Article 11 : Contrôle de la collectivité

Chaque associat ion subventionnée par la collectivité en année n et qui ne dépose pas de demande de
subvent ion en année n + 1, sera tenue de fournir un bilan f inancier de l'année n précisant l'utilisa tion
de la subventi on accordée.

Enfin, l'associat ion ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle de la collectivité qui l'a
accordée. Lecontrôle a pour but de juger du bon emploi de la subvention parrapport à l'objectif prévu .
Lescontrôles peuvent êt re effec tués par le maire, les adjoints ou conseillers municipaux délégués de
Guichen.

Le non-respect des clauses dudit règlement par le bénéficiaire pourra ent raîner :

L' int err upt ion de l'a ide de la collect ivit é
La demande de reversement en partie ou en totalité des sommes allouées
La non prise en compte des demandes de subvention ulté rieures présentées par l'association

Toute demande de subvention doit être en cohérence avec le projet associatif et de ce fait un dossier
ou une note explicat ive devra l'accompagner. Seules les difficultés imprévues peuvent faire l' objet
d'un e nouvelle étu de en cours d'année.

Fa it à Guichen, le

Le Maire,

Joël SIELLER

L'Adjoint en charge de la Vie associat ive,
des Sports et des Loisirs,

Philippe SALAÜN
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ANNEXE: CRITERES PRIS EN COMPTE POUR LECALCUL
DES MONTANTS DE SUBVENTIONS

1/ Lacomposition et le profil des adhérents

Commun e Extérieur Commune
Moins 18 ans adhérent licencié 100 % 40 %
Moins 18 ans adhérent non licencié 75 % 30 %
Et udiant adhérent licencié 100 % 40 %
Etudiant adhérent non licencié 75 % 30 %
Adulte adhérent licencié 16,50 % -- ---

Adulte adhérent non licencié 12,50 % -----

2/ Lesfrais de déplacement

La Commune s'est engagée à part iciper aux frais de déplacement aller-retour hors département pour :

Les équipes des moins de 18 ans de niveau régional lorsqu' ils se déplacent hors département.
Les équipes de licenciés évoluant au niveau national, sur présentation de ju stifi catif.

Les frais de déplacement individuel ne seront pas pris en considération. Cecalcul est basé sur la prise
en compte des déplacements de l'année n - 1, c'est-à-dire des déplacements réellem ent effectués. Il
n'y aura pas de versement de frais de déplacement pour les associati ons bénéf iciant d'un sponsor
offrant le transport . La participation aux fr ais de déplacement est plafonnée.

3/ L'aide aux emplois

Une aide parti culière est apportée aux associations ayant recours à l'emploi : cont rat d'aide à l'emploi,
appel à un entraîneur qualifié et intervent ion de sportifs diplômés. Le calcul des charges se fait en
fonction du nombre d'heures rémunérées (nombre d'heures * coût horaire du SMICchargé / 4).

4/ Lesfrais de formation

Cette demande doit êt re prévue au budget sur présentat ion motivée en relat ion avec l'act ivité de
l'associat ion. Les format ions permettant d'assurer l'encadrement des adhérents d'une associat ion
pourront faire l'objet d'une subvent ion visant à améliorer la qualité de l'activité (form ation premi er
secours, BAFA, conférences...).
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GUICHEN,...,m

Mairie de Guichen
Ille-et-Vilaine

ONCJIO l'UBL I . UE

R~gime indemnitaire

DÉLIBÉRATION DU CONSEILMUNICIPAL

(Séancedu 18.12.2018)

L'an deux mil d ix-huit, le dix-huit décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commu ne
de GUICHEN s'est réuni salle du Conseil Municipal, en session ordinaire, sous la présidence de
Monsieur Joël SIELLER, Maire, après avoi r été convoqué le onze décembre deux mil dix-hu it ,
conformément à l'art icle L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Et aient présents: Joël SIELLER, Sylvana BIGOT, Philippe SALAÜN, Dominique DELAMARRE, Annie
QUINTIN (de la délibération n° 18-326 à 18-331 ), Maurice PITHOIS, Sylvie FLATTOT, Jean LEMOINE,
Etienne VANDROMM E, Christi an BALLARD, Antonio D'ANGELI, Pascale THEZE, Hermine
TOFFOLETTI, Isabelle LEBOURDAIS, Patricia PlANET, Erik GAUTHIER, Matthieu CHANEL (de la
délibération n° 18-330 à 18-331), Pierrick AUFFRAY, Hélène LE 8ARS, Michèle MOTEL, Daniel
LEPORT, Thierry PRESSARD, Henri DUVAL.

Etaient excusés: Elif RICAUD, Ann ie QUINTIN (de la délibération n° 18-323 à 18-325), Catherine
HALLIER, Dominique ROLLAND, Matthieu CHANEL (de la délibérat ion n° 18-323 à 18-329).

Etaient absentes: Béatr ice LAMBERT, Laurence BIENNE, Anne NICOT.

Ont donné pouvoir: Elif RICAUD à Dominique DELAMARRE, Annie QUINTIN à Joël SIELLER (de la
délibération n° 18-323 à 18-325), Catherine HALLIER à Erik GAUTHIER, Dominique ROLLAND à
Sylvana BIGOT.

Secrétaire de séance: Antonio D'ANGELI.

N" 18-327 - PERSONNEL COMMUNAL - REGIME INDEMNITAIRE - MODIFICATIF

Par délibération n° 16-337 en date du 13 décembre 2016, le Conseil Mu nicipal a adopté le nouveau
régime indemnitaire des agents de la Commune qui repose sur les bases réglementa ires du
Régime Indemnitaire tenant compte des Fonct ions, des Sujétions, de l'Expertise et de
l'Engagement Professionnel (RIFSEEP).

Plusieurs éléments nécessiten t d 'apporter des modification s à cette délibération qui a défini les
mod alité s d'attribution du RIFSEEP.

1) Modification du vocabulairedescatégories

Depu is l'application du PPCR (Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations), la structure de
la catégorie Ca été modifiée avec la correspondance suivante :



Nouvelles échelles au 1" j anvier 2017

Présentat ion deséchelles ;

Echelles anciennes Nouvelles échelles
Echelle 3 Cl
Echelle 4
Echelle 5

C2

Echelle 6 C 3

Il est proposé d'appliquer ce nouveau vocabulaire qui n'a-pas de conséquence financière.

2) Prise encomptedes indemnitéspour travauxdangereux, insaiubres, incommodesou salissants

Conformément au décret n067C624 du 23 juillet 1967 qui instaure des indemnités pour travaux
dangereux insalubres, incommodes ou sa lissantsau profit des fonctionnaires de l'Etat et l'arrêté du
ministre de l'intérieur du 9 juin 1980 qu i fixe la liste des travaux spécifiques aux métiers des
collectivités territor iales, il est versé aux agents des services techniques qui remplissent les
condit ions d'octroi de ces indemnités car ils réalisent effect ivement les tâches énumérées dans les
arrêtés.

Considérant que l'indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, ne fait
pas partie de la liste des indemnités pouvant se cumule r avec le RIF5EEP.

Considérant que la suppression du versement de cette indemnité serait un préjudice financier
important pou r certains agents,

Considérant l'avis favorable émis par le Comité technique réuni le 11 octobre 2018, la Commissian
Finances - Budgets, réunie le 10 décembre 2018, propose de changer les modalités de
vers ement de " indemnité en l'intégrant au régime indemnitaire actuel.
Ainsi, après comptabilisation des demi-journées de travail ouvrant dro it à l'indemnité, chaque
semestre, un arrêté du Maire modifiant en conséquence l'attribution du régime indemnitaire sera
rédigé. En janvier N seront versées les indemnités de ju illet à décembre N-l et en ju illet N, les
indemnités de janvier à ju in de l'année en cours.

3) Modification des cotations

Pour mettre en place la part fonct ion du RIF5EEP, les postes de la collectivité ont été cotés.

Ainsi la cotation 2 répertor ie les agents monteur 55T, 551AP, l'agent de la Police Municipale, les
fonctions d'adjoint au N+1 lorsqu 'il y a association permanente afin d'éviter toute absence de
hiérarchie, les postes fléchés à la catégorie supérieure, les agents garant du plan de maitrise
sanita ire.

Considérant l'avis favorable émis par le Comité technique réuni le 23 novembre 201 8, la Commission
Finances - Budgets, réunie le 10 décembre 2018, propose, à compter du 1" j anvier 2019,
d'inclure dans cette cotation les opérations liées au funé raire.

La cotation 5 regroupe lesagents qui cumulent les 3 critères suivants;
, Conduite de dossiers avec des enjeux dans une autonomie décisionnelle,

Et responsabil ité de personnel et/ou budg et.
Et notion de gestion du risque üuridique, fin ancier) dans la conduite de dossiers.



Dans celte cotat ion, nous ret rouvonsdes responsables de service qui ont été recrutés sur un grade
de la catégorie Cet qui, de par la nature de leurs missions, réalisent des heures supplémentaires.

Considérant l'avis favorable émis par le Comité technique réuni le 23 novembre 201 8, la Commission
Finances - Budgets, réunie le 10 décembre 2018, propose de créer une cotation 5 ter avec un
montant de régime indemnitaire de 690 €, incluant un forfait mensuel d'heures
supplémentaires de 15 heures.

Leur majoration sera calculée sur la base et le principe du régime indemnitaire des AS.

Cette proposition nous oblige à modifier le plafond réglementaire du groupe 1 des
catégories C instauré par la délibération n" 16·337 en date du 13 décembre 2016 en s'align ant sur
les plafonds réglementaires annuels cités dans cette même délibération, comme suit : .

Groupesde Plafonds réglementaires Plancher Plafond

fonctions Traduction Cotation IFSE 1 CIA IFSE 1 CIA IFSE 1 CIA

Attachés / Ingénieurs
Groupe 1 Cotation 7 36 210 c 6390 c 12 000 c - c 18 SOOc SOOO(

Groupe 2 Cotation 6 32130 c 5670 c 6960 ( · c 16 500 c 4000(

Groupe 3 Cotation5 25 SOO c 4500 c 6900( · c 13000 c 3 SOO c
Groupe 4 Actuellement pas concerné 20 400 c 3600 c . 10 500 c 3000(

Rédacft!ur1EducateursdesAPS / Animateurs / Technicien

Groupe1 Cotation 5 17480 c 2380 ( 4680 c , e 9000 c 2 380 (

Cotation 4
Groupe 2 16015 ( 2 185 c 2 460 ( · c 8500 ( 2185 c

Cotation 3

Cotation 2
14650 c 1995 c c 7 500 c 1995 cGroupe 3 2 160(

Cotation 1

Adjoint Administratif/Agents soéiauK/ ATSEM / Opérateurs des ASP/ Adjoints d 'animation / Adjoints techniques

Cotation 5
Groupe 1 Cotation 4 11340 ( 1260 ( 2 220 c - ( l ,fl340(~~ 1 260 c

leu dl! 6 000
Cotation 3

Cotation 2
10 800 ( 1920 e S 500 c 1 200 cGroupe 2 1 200( - c

Cotation 1

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, se pron once par vote à main levée et accepte ces
proposition sà l'unanimité.

Pour ext rait conforme,

Le Maire,



CETACTE PEUT ETRE CONTESTE
Lesvo les de recours Les délais

Devant le Tri bunal Administrat if
. Le recours contentieux . Le recours contentieux doit être présenté dans les

deux mois à compter de la notification de l'acte.
Il est précisé que sous peine d'irrecevabilité, tout
recours contre cette décision devra êt re
accompag né, soit de la just ification du dépôt d'une
demande d'aide jur idictionnelle, soit du règlement
d'une somme de 35 euros au titre de la
contr ibution à J'aide juridique, conformément aux
dispositions de l'art icle 1635 bis Q du Code Général
des Impôts, et . du décret n' 2011 -1 202 du 28
septembre 2011.

Devan t le Maire . Si le recours gracieux est présenté dans le délai de
o Le recours gracieux deux mols à compter de la notification, le

demandeur dispose, à partir du refus, express ou
Pource dernier recours, l'absence de réponse dans tacite, d'un nouveau délai de deux mois pour
lesquatre mois équivaut à un rej et de la demande. introduire un recours contentieux devant le

Tribunal Administratif.

(



GUIDE DES MARCHES PUBLICS

Année 2018

Suite au décret n02016-360 du 25 Mars 2016
Et décret n02017-516 du 10 Avril 2017

et

ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015

Miseà jo ur du 1811 0/201 8
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1. Lesnouveaux seuils de marché
- De 0 à 1 000 € HT: Marchés publics négociés sans publicité ni mise en concurrence préalable.

- De 1 000 € HRà 25 000 € HT : Consultation auprès de 4 entreprises.

- Entre 25 000 € HT et 221 000 € HT : Marchés publics passés selon une procédu re adaptée avec
publicité et mise en concurrence pour les fournitureset services.

- Entre 25 000 € HT et 5 548 000 € HT : Marchés publics passés selon une procédure adaptée avec
pub licité et miseen concurrence pour les travau x.

- Au-delà de 221 000 € HT pour les services et fournitures: recoursob ligatoire à l'appel d'offres.

- Au-delà de 5 548000 € HT pou r les t ravaux: recours obligato ire à une procédure form alisée.

Lorsqu'il . est fonction d'un seuil, le choi x de la procédure applicable est déterminé dans les
conditions suivantes, quel que soit le nombre de prestataires auxquels il est fait appel :

a) En ce qu i concerne les travau x, est prise en compte la valeur globale des travaux se rapportant à
une opération portant sur un ou plusieurs ouvrages.

b) Ence qui concern e les fournitures et services,pour évaluer le montant des besoins, il est procédé
à une estimation de la valeur totale des fournitures ou des services qu i peuvent être considérés
comme homogènes soit en raison de leurs caractéristiques propres, soit parce qu'ils constituent
une unité fonctionnelle.

Pour les marchés d'une durée infér ieure ou égale à un an, la valeur totale est celle qui correspo nd
aux besoins d'une année.

Pour les marchés comportant des lots, est retenue la valeur estimée de la totalité des lots. La
procédure de passation de chaque lot est celle qui s'app lique au marché pris dans son ensemble.
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Il. Lesseuils de publicité (art 31 à 37 du décret)

q En dessous de 90 000 € Hl pour les marchés de fou rn itures, services et travaux: le choix de la
publicité est à la libre appréciat ion de la perso nne responsable des marchés et doivent être
adaptés au montant et à l'objet du marché afin de permettre une mise en concurrence effective.

q Ent re 90 000 € Hl et 221 000 € Hl pour les marchés de fournitures et services: Publicité dans la
presse écrite (BOAMP ou Journal d'annonces légales) . La Personne publique apprécie de plus si,
compte tenu de la nature ou du montant des fo urnitures et services en cause, une publicatio n dans
un journa l spécialisé correspondant au secteur économi que concerné est par ailleu rs utile.

q Entre 90 000 € Hl et 5 54B 000 € Hl pour les marchés de travaux: Publicité dans la presse écrite
(BOAMP ou Journal d'annonces légales). La Personne publique apprécie de plus si, compte tenu de
la nature ou du montan t des fou rnitures et services en cause, une publication dans un journal
spécia lisé correspondant au secte ur économique conce rné est par ailleurs util e.

qPour les marchés de fournitures et de services supérieurs à 221 000 € Hl et pour les marchés de
travaux supérieurs à 5 548000 € Hl: Publ icité dans la presse écrite BOAMP et Journal Officiel de
l'Union Européenn e

q Avis de pré informat ion : au-de là de 5 548 000 € Hl au JOUE po ur les trava ux
au delà de 750 000 € Hl au JOUE pour les fournitures et services
En deçà afin de réduire les délais de procédure
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III. Lesdifférentes procédures applicables aux marchés de fournitures, travaux et services
<221 OOO€ Hl

Marchés dits « Marchés publ ics passésselon une formalité adaptée »

1' ) De 1 € à 1 000 € Hl: Pas de procédure particulière, marché négocié sans publicité ni mise en
concurrence préalable.

2') de 1 001 € Hl à 25 000 € Hl:
'7 Définition du besoin et r édaction du marché sur la base du modèle type établi par le
service marché public
'7 Consultation écrite lancée auprès de J fournisseurs
0" Analyse des offres, choi x du mieux disant et notification à l'entreprise retenue
'7 L'ensemble des pièces de la consultation, échanges et rapport d 'analyse des offres (qui
peut être très succinct) doivent être transmis au service marché ou aux services techniques
pour archivage électronique

2') De 25 000 € à 89 999€ Hl
'7 Définition du besoin et rédaction d'un cahier des charges (descriptif des travau x,

fournitures et services envisagés et des critères de jugement des offres) - Utilisation du
modèle type de dossier de consultation établi par le service marché public.
Rédaction d'un acte d'engagement, d'un cahier des Clauses Administratives Particulières,
d 'un Cahier des ClausesTechniques Particulières si nécessaire

'7 Publicité adéquate : Internet ou affichage en Mairie ou journal d 'annonces légales en
fonction de l'objet, de l'importance du marché

'7 Mise en ligne obligatoire, du dossier de consultation des entreprises sur le site de mégalis
bretagne

0" Délai raisonnable compris entre 8 jours et 20 jours
'7 Remise électronique des offres (plus d'acceptation d'offre papier)
'7 La PRMeffectue une analyse technique et financière des offres
'7 La PRMnégocie avec les candidats directement sur la plateforme megalis
'7 La PRMpropose l'offre économiquement la plus avantageuse
0" Décision du Maire en vertu des délégations reçues du conseil municipal
'7 Lettre électronique de rejet aux candidats ayant présentés une offre non retenue
'7 Le marché est signé électroniquement par le Maire
'7 Envoi électronique du devis signé ou notification des pièces du marché
'7 Archivage électronique de la procédure de passation du marché par le service marchés
publics ou le secrétariat des services techniques.

3' ) De 90 000 € Hl à 221 000 € Hl pour les fournitures et services
et de 90 000 € Hl à 5 548 000 € Hl pour les travaux

" Définition du besoin et rédaction du dossier de consultation (A.E., CCAP, CCTP)
" Publicité obligatoire au BOAMP ou Journal d'Annonces Légales et dans une revue

spécialisée si la personne responsable du marché le juge utile
" Délai de 20 jours minimum
" Remise électronique des dossiers de candidatures et offres (plus d'acceptation d'offre
pap ier)
" La PRMeffectue une analyse techn ique et financière des offres
" La PRMnégocie de manière électronique sur la plateforme mégalis
'!J La PRMpropose provisoirement une offre
'!J Convocation de la commission des marchés MAPA
'!J Présentation du déroulement de la procédure et des éléments de mise en concurrence
" Présentation des offres et du choix provisoire
~ La Commission des marchés propose l'offre économiquement la plus avantageuse
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~ Décision du Maire en vertu des délégations reçues du conseil municipal
~ Lettre électronique de rejet aux candidats ayant présentés une offre non retenue.
~ La PRM signe électroniquement le marché
~ Notificat ion électronique du marché
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IV. Lesdifférentes procédures applicables aux marchés de travaux> 5 548000 € HTet
aux fournitures et services> 221 000 € HT

Recours à une procédure formalisée obligatoire. Travail en relat ion très étroite avec le
service marché pour la déterminatio n de la procédure et le suivi de la procédure.

Piècesà transmettre en Préfecture pour les marchés> à 221 000 € HT et < 5548000 € HT
pour lestravaux

Q Publicité(s)
Q Règlement de consultat io n
Q Convocation de la commission des marchés
Q Procès verbal de la commission des marchés
Q Analyse des candidatures
Q Analyse des offres
Q Rapport d'an alyse des off res

Q Acte d'engagement
Q Fichier de vérifi cat ion de la signature élect ronique
Q Fichier « jeton » de la signature élect ronique du Maire
Q Détail estimatif
Q Bordereau des pr ix
Q Piècesadministratives (DC1, DG , attestations fiscales et sociales ou DCl, Extrait Kbis,

Attestati ons d'assurances)

Q CCAP
Q CCTP

Piècesà transmettre en Préfecture pour les marchés> à 221 000 € HT pour les fournitures et
serviceset > 5 548000 € HT pour les travaux

Q Publi cité(s)
Q Règlement de consultation
Q Analyse des candidatures
Q Analyse des offres par le bureau d'é tudes
Q Convocation de la CAO
Q Procès-verbal de la CAO
Q Rapport d'analyse des offres
Q Rappo rt de présentation

Q Acte d'engagement
Q Fichie r de véri fication de la signature électronique
Q Fichier « jeton » de la signature électronique du Maire
Q Détail estimatif
Q Bord ereau des prix
Q Pièces administ ratives (DC1, DC2, attestat io ns f iscales et sociales ou DCl, Ext rait Kbis,

Attestations d'assurances)

Q CCAP
Q CCTP
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GUICHEN.. MODELE

1- Description précise du marché

La commune de Gu ichen envisage le remplacement de 2 poteaux incend ie défectueux par
des neufs qui seront livrés et posés en état de fonctionnement.
Les fou rnitures et travaux concernent le po teau n06 situé rue du Pourquoi Pas (face au N°12)
et le poteau n029 La Croix Patar (route de Laillé) à Guichen.

En variante obligato ire, une réparation du poteau .N°88 Chemin des Landes est à
prévoir.

Po ur chaq ue poteau, les prestations compren nent :

Terrassement pour la dépose du poteau incendie défectueux (celui-ci sera à déposer aux
se rvices tec hniques ) et évacuation du béton et des terres impropres au remblai.
Fourniture et pose d'un poteau ince ndie de diamèt re 10, complet ave coffre de marq ue

. connue et reconnue (3 prises, joints boulons, esse de réglage diamèt re 100,....).
Raccordement au réseau compris.
Réalisation d' une butée en ciment au niveau du coude à pat in, mise en place d'un drainage
pour la vidange du fût du pote au incendie . Fourn iture et mise en place tout venan t, rembla i,
compactage. Réalisation d'u n socle béton pour recevoir le poteau. Le poteau devra être
installé conformément à la norme NFS 62-200.
Essa i du poteau incendie en présence du responsable du service VRD de la commune, avec
fiche de cont rôle fournie par vos soins.
Mise en place du numéro sur la face avant du coffre.

II - Description des variantes si nécessaires :
Pour le poteau incend ie n088 :

Fourniture de deux câbles de serrage DN100
OU Néant

III - Fiches techniques si nécessaires
o Néant

IV - Réalisation des travaux:

Le prestataire devra ind iquer dans sa proposition la da te d 'i ntervention ou bien
l' imposer si nécessaire

V - Les critères de sélection seront (ne pas omettre la pondération) :

o Prix (/8)
o Date d'e xécution des travaux (/6)
o Valeur te chnique de la prestat ion (/6)

VI - Documents joints (plans....) :

o Néant
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VII - Pièces administratifs à fournir
Attestations fiscales et sociales à jour

VII I - Contact:
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter:

Mr xxx. au

IX - Remise des offres
La réponse à la présente offre sera à déposer sur le site de Mégalis Bretagne
(www.megalisbretagne.org) ou à transmettre par mail (si inférieur à 25 000 €HT) à xxxx

Avant le : lun di 31 juillet 2017 à 12 heu res.
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MODELE RAPPORT D'ANALYSES DES OFFRES
ETUDE DE SOLS - MEDIATHEQUE

1- Rappel du besoin

II - Critères de sélection des offres (préciser les pondérations)
o Prix /15
o Date d'intervention proposée /5

III - Analyses des offres

III - CO NCLUSION
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TITRE EXECUTOIRE COPIE DESTINEE AU DEBITEUR FORMANT AVIS DES SOMMES A PAYER
J'al l'honneur de porte r à votre conna issance le présent Titre exécutoire en applicati on de l'artic1eL.252 A du livre des procédures fisca les. émis et rendu exécutoire

con formément aux dispositions des articles L.1617-S. 0 .1617-23, R.2342-4 . R.3342-B-1 el R.4341-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.

COL LECT IVITE OU ETABLISSEMENT COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT
GUICHEN E TRESORERIE DEGUICHEN
BP 880 15 X PLACE GEORGESLE CORNEC
Place Georges le Comee p

35580 Guichen
35580 Guichen

COMMUNE DE GUICHEN BIC : BDFEF RPPCCT - IBAN : FR92 3OO0 1006 82D3 5700 0000 063

Ann ée : 2018 BTP BANQUE
Emis ou rendu exécutoire : 07/1212018 0 48 RUE LA PEROUSE CS 51686

E 75773 Pa ri 5 CEDEX 16s
N° de bordereau : 89 T

N° de titre: 1003

OBJET DE LA CREANCE : ENCAISST CAUTION 31409907-DOSSI ER MAISONS ENVY - caution 31409907-maisons envy courrier ar 20 1014
a btp-rapport chambre reçlo nale de comptes> 2922018RECETIE000591 ; 2922018RECETIE000592; 2922018RECETIEOOO770

MONTANT

1

MONTANT T.V.A
IMPUTATION BUDGETAIRE COLLECTEE SOMME DUE

Compte - Opération - Fonction - W inventaire Déta il à porter seulement par les organismes ou sevcee
assujettis à la TVA

7788 - - 01 - 22484,80 1 0,00 22484,80
Je vous prie de bien vouloir verser, à réception du pr ésent ture exécutoire, la somme dont le montant figure dans la Total somme due 22484,8D€colonne "somme due" selon les Indications données en dessous du présent acte.

Nom. prénom , qualité de l'ordonnateur: Dominique DELAMARRE , Adjoint aux finances

Papillon détachable - Références à rapp eler
"Titre exécutoire en appl ication de rartid e L252 Adu livre des procédures fiscal es, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des artides L1 617-5, 0 .1617-23, R 2342-4,
R.3342-8-1 et R.4341-4 du Code Général des Collectivi tés Territoriales.

Art icle 293 B du CGI
IV • Pour leurs l ivraisons de biens el leurs preslalions de services qui n'onl pas bénéfi cié de l'application de la franchise prévue au III, ces assujettis bénéfi cient égal ement d'une franchise
lorsqua le chiffre d'affaires correspondant réalisé au cours de l'année civile n'excède pas 15 300 E.
Art icl e 293 E du CGI
En cas de délivrance d'une facture , d'une note d'honoraires ou de tout autre docume nt en tenant lieu par ces assujettis pour leurs livraisons de biens et leurs prestations de services, la
taciwe. la note d'honoraires ou le documenl ocn comporter la mention : 'TVA non applicable, arti de 293B du CGI'

COLLECTIVIT E ou GUICHEN
ETABLISSEMENT : COMMUNE DE GUICH EN

Exercice 1 N" de titre 1 Nom du débiteur 1 Somme due

2018 1 1003 1 BTP BANQUE 1 ·**22 484,80 €...

Modalit és de règ lement
• Par règlement en numéra ire à la caisse du complable chargé du recouvr ement : veuillez rapporter dans ce cas le présent avis en venant payer, un reçuvous sera remis .
- Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable char gé du recouvrement : veuillez joind re le talon détachable à voir e chèque , sans le COl ler ni ragrafer.
• Par mandat ou virement sur le compte courant postal du (;OI'll)lable chargé du recouvrement : veu illez inscri re trés lisiblement dans le cadre "cœrespcœdarce" les références portées sur le
talon détachable.

LIBELLEZ obligatoiremenl le chèque ou le mandat à l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyer en aucun cas un chèque sans indication du béné ficiaire ainsi que des
références de la créance dont vous vous acqu ittez .

Renseign ement s, récl amalion s, diffic ultés de paiem ent:
- Renselgnemenls : si vous souhaitez obtenir des renseignemenls sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dOes ou si vous estimez qu'une erreur a été commise,
adressez-vous aux services de la collectivité ou de l'établissement du présent acte .
- Réclamalions : si vous avez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la COIlecivité ou de rétablissement du présent acte: veuill ez avoir l'obligeance d'informer
également le comptable chargé du recouvremen t de votre démarche en précisant les références du titre du présent acte .
• Attention : la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisie du juge judiciaire .
• Difficultés de paiement : si vous avez des difficultés pœr régler la somme qui vous est récla mée, adressez-vous, muni des )Jstificatifs de votre situa bon, au complable chargé du
recouvrement du présent acte.

Voles de recours : Pour contester le bien-fondé de celte créance, vous devez déposer un recours devant le tribunal administratif dans un dé lai de deux mois suivanl la récept ion du litre
exécutoire, ou, à défaut, du premier acte procédant de ce litre ou de la not ificat ion d'un acle de poursuite (cf. 2· de l'article L. 1617·5 du code général des collectivités terri toriales ].



TITRE EXECUTOIRE COPIE DESTINEE AU DEBITEUR FORMANT AVIS DES SOMMES A PAYER
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le présent Titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales. émis et rendu exécutoire

conformément aux dispositions des articles L.1617-5, 0 .1617-23, R.2342-4. R.3342-8-1 et R.4341-4 du Code Général des Collectivités Territoriales.

COLLECTIVITE OU ETAB LISS EMENT COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT
GUICHEN E TRESORERIE DE GUICHEN
BP 88015 X PLACEGEORGESLECORNEC
Place Georges le Cornee p 35580 Guichen
35580 Guichen

COMMUNE DE GUICHEN BIC : BDFEFRPPCCT - IBAN : FR92 3000 1006 82D3 5700 0000 063

Année : 2018 BTP BANQUE
Emis ou rendu exécu to ire: 12/12/2018 0 48 RU E LA PEROUSE CS 51686

E 75773 pari s CEDEX 16
N° de bordereau : 93

s
T

N° de titre : 1008

OBJ ET DE LA CREANCE : INTERETS DE RETARD SUR ENCAISSEMENT CAUT ION BANCAIRE MAISONS ENVY - Calcul interêts de retard
caution maison envy - 2922018DEPENS E003640; 2922018RECETT EOOO770; 29220 18RECETTE000591; 2922018RECETT EOO0592

MONTANT

1
MONTANTT.V.A

IMPUTATION BUDGETAIRE COLLECTEE SOMM E DUE
Compte - Opération - Fonction - N° inventaire Déla il a porter seulement par les organismes ou services

assujettis é la TVA

7788 - - 01 - 824,68 1 0,00 824,q8

Je vous prie de bien vouloir verser, é rëcecuce du présent titre exécutoire, la somme ecotie mouent figure dans la Total somm e d ue 824,68€colo nne "somme due- selon les indicati ons d~es en dessous du présent acte.

Nom , prénom, qualité de l'ordonnateur : Dominique DELAMARRE . Adjoint aux finances

Papill on dètachable . Références à rappeler
Titre exécutoire en application de l'artide L.252 A du livre des procédures fiscales, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles L.1617-5, 0 .1617-23 , R.2342-4,
R.3342-8-1 et R.4341-4 du Code Général des Collectivi tés Territoriales.

Art ic le 293 B du CGI
IV - Pour leurs livraisons de biens et leurs presta tions de services Qui n'ont pas bénéfici é de f application de la franchise prévue au lU, ces assujettis bénéficient également d'une franchise
lorsque le chiffre d'affaires corres pondant réal isé au cours de ram ée civile n'excède pas 15300 { .
Articl e 293 E du CGI
En cas de déli vrance d'une facture , d'une note d'honoraires ou de tout autre documen t en tenant lieu par ces assujettis pour leurs livraisons de biens et leurs prestations de services, la
facture, la note d'honora Ires ou le document doit comporter la mention : 'TVA non applicable , article 293 B du CGI'

COLLECTIVITE ou GUICHEN
ETABLISSEMENT : COMMUNE DE GUICHEN

Exercice 1 N° de titre 1Nom du débiteur 1 Somm e due

2018 1 1006 1 BTP BANQUE 1 -*S24,68 €*-
Mod ali tés de règlement
- Par réglement en numéraire à la caisse du comptable chargé du recccwerreot : veuillez rapport er dans ce cas le présen t a'Yis en venant payer, un reçuvous sera remis.
- Par chèque bancaire ou postal adressé au comptable chargé du recouvrement : veuill ez joindre le talon détachable à votre chèque, sans le coller ni l'agrafer.
- Par mandat ou virement sur le compte courant postal du comptable chargé du recouvrement : veuillez inscrire trés lisiblement dans le cadre "correspondance" les références portées sur le
talon détachable.

LIBELLEZ obligatoirement le chèque ou le mandat â l'ordre du TRESOR PUBLIC, dans votre intérêt n'envoyer en aucun cas un chèque sans Indication du béné ficiaire ainsi Que des
références de la créance dont vous vous acquittez.

Renseignements, réclamations, difficul tés de paiemen t:
- Renseignements : si vous souha itez obten ir des renseignements sur le décompte ou la mise à votre charge des sommes dües ou si vous estimez Qu'une erreur a été commise,
adressez-vous aux services de la cc necüvté ou de l'établissement du présent ecte.
- Réclamations : si vous avez une réclamation amiable à formuler, adressez-vous aux services de la coIlecivit é ou da l'établissement du présent acte: veuillez avoir f obligeance d'informer
également le comptable chargé du recouvrement de votre démarche en précisant les références du titre du présent acte.
• Atten tion : la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisie du )Ige judiCiaire.
- Dîfficult és de paiement : si vous avez des difficultés pour régler la somme qui vous est réclamée, adressez-vous, muni des )lstificatifs de votre situation, au comptable chargé du
recouvrem ent du présent acte .

Voi es de recours : Pour contester le bien-fondé de cette créance, vous devez déposer un reccc rs devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la réception du titre
exécutoire, ou, à défaut. du premier acta procédant de ce titre ou de la notificatio n d'un acte de poursuite (cf. 2· de l'article L. 1617-5 du code généra l des collect ivité s territ oriales).
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Objet: Réponses aux remarques de la CRC

1- Gestion des stocks

Fait le 30/ 04/18

f~:R~ro1ir:<iùe)~ii 1tl~~j:;;!.~~;~!~~;~~~-;;;Wff:J~i*~~i:i ~;1MWë;~i\:pJaç~;{~~ii~'ftffi~~J!~[Œ:t~iH~~H[1~~~~;it~jji~~rJj*i iüi!11;iH~~;~~~f~11j~im

1

Trop d' interv.enants -Un agent de cuisine « A » fait la sort ie jou rnalière des
stocks et les photos des étiquettes de traçabilité.

1

Pasde fiche de tâche -Une fiche de tâche est à réaliser pour A. Int it ulé :
« Fiche de tâchesdu Responsable des sort ies jo urnalières »

2- Sorties de marchandises

~~t:qûejœfffi;gijhiH~li!~!~~j!W.!?1;Mts~j~~:pl~fê~Hiil !n;~i !1~1~~~!~~~;~Mjl~1~!&~]~~I~f~~J~tFJ;~~#R~~R1~Hi i~~~~j~:fi~ji~~iB
Trop d' intervenants - Calcul des besoins mensuels par le Responsable de fabrication.

- Remise des besoins quot idiens à l' équipe cu isine pour informat ion.
- Remise des besoins quotidiens à l' agent « A » par le Responsable de
fabri cation pour les sorties du jour.

Pa s de fiche de tâche . Tâches à ajou ter sur la fiche de tâche précitée.

3- Inventaire

- Risque de différence ent re
le stock physique et le
stock informatique

2 supports
Une fi che des sorties journalières + Aidomenu.

Sur une période de test, le Responsabie de
fabricatio n fait

- Inventaire hebdomadaire par lot de marchand ises
(épicerie, bof, ...)

- Figeage du stock inventorié sur le logiciel Aidomenu.
- Au bout d'une semaine, comparaison ent re le stock

restant et les sort ies notées par l'agent A.
- Réajustement du sto ck réel par le Responsable de

fabrication sur Aidomenu et sur feuille de sort ie
journalière.

i

4- Gestion des produi ts non confo rmes à détruire

' fJti!erla"ëjue';: ~i::;~·::~:::;;;il~; ;:î;!(t'::: :;ji>W:;~ ; ;~lYtfs~;e.r(i~taÇë:!Hi~; ;i0;m~~!:~ ;ll;:!~f~~~i~~ r~:~'~~1;~:0~*::~~~~~j~~~~~~~~lt~jJ!:f.t;~;~*
- Absence de t raçabilité des En projet :

quant ités à détruire - Création d' une fiche de tra çabilité des produits à
détruire (ment ionnant causes...et mesures
correct ives)

- A voir les outils existants (fiche de Non conformité
récept ion et éventueliement Aidomenu )



SORTIES JOURNALIERESFICHE DE TACHES~-----~)(
Qui : 1 agent de cuisine . .
Docurnent : FeulIJe de sorties [ournaltères.menu
Outil : appzref photo

Horaires Activités

~ifl!!~~1Jfl~:~~~~~~~~~~~Œ~f~~;;~~~1~r~.; ·1fj]~Mi_~~
*Au bureau, à partir dUCmenu, après concertation avec l'équ ipe cu isine et à partir des

12h00 fiches techniques; écrire les quantit és à sortir pou r le lendemain selon les besoins;

15h15
*Rep6inia ge avécl ' équipeavec lecture dumenu af in de s'assurer que des sorties

. . exceptionnelles pa r d'a utres agents ont bien été notées surlafeuillede
so rt ies:

*CommenCër les sorties de s prcduitss ecs.fruitsetl égumes surchariot. Photo des
étiquettes. .
"NOterquantités sorti es:

*Aprèslè briefing, au moyencle la feuill e de sortie complétée :

6h45

· Encharnbre frolde, préle ver les qu anti tés correspondarità la fiche d e sortie
' Déposer les marchand ises su r un cha riot
· Approcher le charlot des zanis (Iégumerie,déboitage , pr éparation chaude puis

froide)
· Prendre en photo une ét iquette par lot de produits, avantqu'ils soientprélevés par

les cuisiniers:



F (HEDE TRACABILITEDES PRODUITS

ADETRUIRE cJr / FEnr 1]

1
1,

Responsable : RESPONSABLE DEFABRICATION

M ARCHANDISE CONCERNEE Date de constat : _

Numéro de lot ; _

FOURNISSEUR : _

MOTIF DE DESTRUCTION

DLC (Date lim ite de consommation)

DLUO (Date limi te uti lisatio n optimale)

EMBALLAGE NON CONFORME (Dessouvidage...)
- -~ -

TEMPERATURE DU PRODUIT

QUALITE DU PRODUIT

PRODUIT ABIME, TACHE, MOISI QUANTITE A DETRUIRE:

FRAICHEURDOUTEUSE

Autr e

ANALYSE DES CAUSES

CAUSES DE DESTRUCTION

(

M ESURES CORRECTIVES

SIGNATUREDU DEC ISIONNAIRE DELA DESTRUCTION (Responsable de fabri cation) :

30/ 04/ 2018




